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TITRE

Rédiger ainsi le titre de la proposition de loi :

« Proposition de loi visant à stigmatiser les enfants des quartiers populaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES met en cohérence le titre de la présente 
proposition de loi d’extrême droite avec son contenu.

Prétendre que le Rassemblement national ne cherche pas brutalement à stigmatiser et précariser 
davantage les quartiers populaires avec cette proposition de loi serait mentir. L’exposé des motifs 
du présent texte évoque en terreur « un état de désordre endémique », un pays « en proie à la 
violence » et des nuits qui « se suivent et se ressemblent ». N’en déplaisent à l’extrême-droite qui se 
romance une tragédie dystopique et violente, les quartiers populaires ne sont pas le Far West. 
Il est plutôt de rigueur d’interroger les causes derrière la délinquance, lorsqu’elle existe. 
Désengagement des pouvoirs publics, recul des services publics, stigmatisation, vie chère… Autant 
de facteurs qui ancrent de profondes défaillances en matière de protection de la jeunesse. Autant de 
facteurs qui mettent déjà à genoux les foyers.
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Ainsi, avec une telle mesure, l’extreme-droite continue de stigmatiser davantage les quartiers 
populaires. Il nous apperait nécessaire d’ajuster le titre en cohérence.


